
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Tulle, le 02/03/2022

ACCUEIL DE RESSORTISSANTS UKRAINIENS

En  soutien  au  peuple  ukrainien,  l’État  se  mobilise  pour  pouvoir  accueillir  les
Ukrainiens qui fuient la guerre. 
La préfecture de la Corrèze a un rôle de pilotage et de centralisation et à ce titre
elle a invité les collectivités du département à lui adresser pour leur territoire les
offres  d’hébergement  et  d’accompagnement  des  familles  déplacées.  Les
particuliers, les associations et les entreprises sont invités à se rapprocher de leur
mairie qui fera remonter à la préfecture les aides proposées.

Un courrier a été adressé par Gérald Darmanin, ministre de l'Intérieur, Emmanuelle
Wargon,  ministre  déléguée  auprès  de  la  ministre  de  la  Transition  écologique,
chargée du logement, Marlène Schiappa, ministre déléguée auprès du ministre de
l'Intérieur, chargée de la Citoyenneté, Jacqueline Gourault, ministre de la Cohésion
des territoires  et  des relations avec les  collectivités  territoriales  et  Joël  Giraud,
secrétaire d’État,  chargé de la ruralité, à tous les élus de la République afin de
mettre en place un dispositif d'accueil  pour les ressortissants ukrainiens en lien
avec les préfets. Pour le consulter, cliquez ici :
https://twitter.com/GDarmanin/status/1498625534238117889/photo/1 
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